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Commission Locale de l’Eau  
du 

Lot Amont 
28 septembre 2012 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Ordre du jour 

Point 3 : Présentation de l’avant projet du SAGE Lot Amont 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Mont Lozère à la confluence avec la Truyère  

91 communes : 58 en Lozère / 33 en Aveyron 

Rappel du périmètre 
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Syndicat Mixte Lot Colagne : 40 communes (26 communes et 3 com. com) 

 

SIAH de la Haute Vallée du Lot : 20 communes dont 17 sur le périmètre du SAGE 

Rappel de l’organisation 

•  Une réponse adaptée aux enjeux du territoire et à l’espace rural 

Définition et intérêt du SAGE 

cadre réglementaire 
assistance  technique  

auprès des propriétaires et  

des communes 

•  Un outil partagé résultant de la concertation 

•  Faire face à une réglementation de plus en plus contraignante 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Définition et intérêt d’un SAGE 
Les SAGE sur le bassin Adour-Garonne 

•  Un outil d’avenir : 

o  Outil conforté et renforcé 

par le législateur 

o  Un projet sur 10 ans : la 

visibilité et la lisibilité d’un 

territoire 
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Le SAGE : les étapes réalisées… 

État des lieux 

Diagnostic  

et  

stratégie 

en cours et à venir 

Élaboration du 

projet de SAGE 

et validation par 

la CLE 

Enquête publique, 

validation et mise 

en œuvre du SAGE 

1 an 

Fin  

2012 

mi  

2013 

10 ans 6 mois 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

12 réunions 

pour  

1 avant projet 
1 Comité 

technique 

Le SAGE : une démarche concertée 

1 Séminaire 
4 Commissions 

thématiques 

5 Comités de 

rédaction 

1 Commission 

SAGE 

5 axes structurants pour le SAGE Lot Amont 

Axe I : Adapter les rejets aux capacités des milieux et aux besoins des usages 

Axe II : Instaurer une gestion équilibrée et durable des ressource en eau permettant 

de pérenniser la satisfaction des usages 

Axe III : Préserver et/ou améliorer les fonctionnalités des cours d’eau et des zones 

humides (épuration des eaux, régulation des débits d’étiage, prévention des 

inondations) et les potentialités biologiques des milieux aquatiques 

Axe IV : Prévenir le risque inondation en cohérence avec l’atteinte des objectifs de bon 

état des masses d’eau  

Axe V : Assurer la mise en œuvre pérenne et effective du SAGE et satisfaire les 

usages de l’eau 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 
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Axe I : Adapter les rejets aux capacités des 

milieux et aux besoins des usages 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 

Prioriser les actions pour 

être efficace 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Identifier des secteurs prioritaires 

Bon état 
des masses 

d’eau 

Eaux de 
baignade 

Captages 
AEP 

Identifier des secteurs prioritaires 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 

Masse d’eau déclassée 

Sites de baignade 

Principaux captages d’eau potable 

Secteurs prioritaires + captages 
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Mieux connaître les rejets directs ou assimilés 

Localiser les rejets 

directs non conformes et 

les supprimer 

Lutter contre l’accès du 

bétail dans le cours d’eau  

en cas d’incompatibilité 

avec la satisfaction de 

certains usages 

Réduire l’impact des 

décharges sauvages et 

des anciennes mines du 

Mazel 

Connaissance d’une 

pollution accidentelle 

Information aux 

gestionnaires des captages 

et des loisirs liés aux 

milieux aquatiques 

Axe I 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Poursuivre les efforts sur l’assainissement collectif 
en priorité sur les zones d’actions prioritaires 

Axe I 

Réaliser les travaux 

d’assainissement 

prioritaires 

Renforcer le contrôle 

des branchements aux 

réseaux 

Instaurer un traitement 

complémentaire en cas 

de rejets incompatibles 

avec la pratique de 

certains usages 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Renforcer le suivi des dispositifs de collecte et de 
traitement des effluents domestiques, agricoles et 

industriels 

Axe I 

Contrôler le bon 

fonctionnement des systèmes 

d’assainissement domestique  

Réaliser un état des lieux et 

organiser le suivi des 

installations de collecte et de 

traitement des effluents non 

domestiques 

(eaux usées artisanales et 

industrielles et effluents 

agricoles soumis à autorisation) 
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Axe I 

Améliorer la maîtrise des risques de pollutions liés 
aux pratiques d’épandage 

Veiller à la conformité 

des filières d’élimination 

des boues 

Améliorer les pratiques 

d’épandage 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 

Améliorer la maîtrise des pollutions d’origine 
agricole 

Améliorer la gestion des 

effluents d’élevage en priorité 

sur la zone de vigilance 

pollutions diffuses 

Développement de mesures 

agri-environnementales et de 

dispositifs d’assistance 

technique  

Programme 
d’accompagnements 

technique et 
financier 

Actions de 
formations et de 

sensibilisations des 
exploitants  

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 

Mettre en œuvre une politique de prévention de 
l’érosion des sols 

Bande enherbée 

Actions d’animation et de 

conseil Intégrer la protection des 

espaces boisés dans les 

documents d’urbanisme 

Délimiter les zones d’érosion 

et y définir un programme 

d’action 
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Axe I 

Mieux intégrer les enjeux de l’eau dans la gestion 
forestière 

Prise en compte des 

enjeux du SAGE dans 

les documents de la 

gestion forestière 

Limiter la création de 

pistes forestières à 

proximité de la berge 

et réduire leurs 

impacts 

Informer et 

sensibiliser les 

exploitants forestiers 

et les propriétaires de 

parcelles boisées 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 

Réduire le risque de pollutions par les produits 
phytosanitaires 

Actions 

d’information-

communication 

pour rappeler le 

obligations des 

utilisateurs 

Inciter et assister les 

collectivités dans des 

démarches de réduction 

des traitements 

phytosanitaires 

Sensibilisation et 

formation à 

l’attention des 

usagers 

3 Masses d’eau identifiées comme Zone à 

Protéger pour le Futur 

Rétablir ou conserver le bon état chimique et quantitatif des eaux 
souterraines 

Réaliser un diagnostic 

de vulnérabilité du karst 

aux nitrates sur le 

Causse de Sauveterre 

Mieux connaître pour 

mieux évaluer les risques 

de pollution diffuse et 

accidentelles des 

ressources captées CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe I 
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Axe II : Instaurer une gestion équilibrée et 

durable des ressources en eau permettant de 
pérenniser la satisfaction des usages 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe II 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Compléter et pérenniser le réseau de contrôle 
hydrologique conformément au PGE du bassin du Lot  

    Point nodal du SDAGE 

    Station de contrôle DOC 

    Observation des étiages 

 Station à créer 

Axe II 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Améliorer la connaissance sur les usages préleveurs et 
sur la sensibilité de la ressource en eau pour permettre 

une gestion équilibrée 

Améliorer la connaissance 

pour qualifier l’état quantitatif 

des sous bassins versants 

Une base solide pour appréhender 

les nouveaux prélèvements et 

prioriser les efforts 

Suivre l’évolution et sensibiliser, informer les usagers et 

préleveurs du bassin sur l’état de la ressource 
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Favoriser la gestion équilibrée de la ressource en eau 

Axe II 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Ne pas accentuer les 

déséquilibres 

prélèvements/ressources 

Définir et mette en œuvre 

(en priorité sur les zones 

déficitaires et très 

déficitaires) un plan Ec’eau 

Prélèvements AEP 

P
rélèvem

en
ts 

p
o

u
r l’irrigatio

n
 

Favoriser la 
réutilisation des 

eaux 

Se
n

si
b

ili
se

r l
es

 
u

sa
ge

rs
 

Axe II 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Pérenniser et renforcer la gestion multi-usages sur le sous-
bassin de la Colagne dans le respect des objectifs du SDAGE 

Mieux connaître les 

prélèvements 

Optimiser la gestion 

de l’étiage 

Améliorer la 

transparence 

Axe III : Préserver et/ou améliorer les 

fonctionnalités des cours d’eau et des zones 
humides et les potentialités biologiques des 

milieux aquatiques 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 
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Les fonctionnalités des 
cours d’eau et des zones 

humides 

Purification de 
l’eau  : auto-

épuration 

Prévention des 
risques naturels 

(inondations 
sécheresses) 

Conservation de 
la biodiversité 

Une thématique au cœur 
de toutes les autres : 
qualité, quantité et 

inondations 

Axe III 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Le rôle central des milieux aquatiques dans l’atteinte des 
objectifs du SAGE 

Assurer une gestion 

durable des cours d’eau 
Améliorer la 
connaissance 

Pérenniser 
les PPG  

-Coordonner les 
PPG entre eux 

 
- Coordonner les 

documents de 
gestion entre eux 

Axe III 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Améliorer la connaissance et pérenniser les PPG en 
cohérence avec les documents de gestion en vigueur 

La 
présence 
d’espèces 
menacées 

La nécessité 
d’améliorer 

la 
connaissance 

Actions de 
préservation 

et de suivi Loutre d’Europe 

Toxostome 

Ecrevisse à pattes blanches Moule perlière 

Axe III 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Préserver les espèces aquatiques patrimoniales du bassin… 
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Présence 
d’espèces 
invasives 

Renouée du Japon 

Ecrevisse signal 

Etat des lieux 
sur la 

présence de 
ces espèces 

Suivi, actions 
pour limiter la 
propagation, 

communication 

Axe III 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

… et lutter contre les espèces invasives 

Axe III 

Préserver et rétablir la continuité écologique 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 
     Ouvrages Grenelle 

Le SAGE : développer une 

assistance technique auprès 

des propriétaires d’ouvrages 

La continuité écologique :  

Un cadre réglementaire 

Castelnau-Lassout Golinhac 

10 % du 
module 

a minima 

Réduire 
les 

éclusés 

Réduire 
la 

thermie 
Golinhac 

Garantir 
le 

soutien 
d’étiage Transpar

ence du 
concessi
onnaire 

Axe III 
Promouvoir une gestion équilibrée et durable de la ressource en 

eau dans le cadre du renouvellement des concessions 
hydroélectriques 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 
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Les Zones Humides et 

leurs fonctionnalités 

Le SAGE : 

 

-  Valoriser, uniformiser et compléter 

les inventaires existants 

 

- Prévenir les atteintes aux zones 

humides 

 

- Mettre en place les outils 

réglementaires de protection   

Axe III 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Gérer durablement les zones humides et leurs 
fonctionnalités 

Axe IV : Prévenir le risque inondation en 

cohérence avec l’atteinte des objectifs de bon 
état des masses d’eau  

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Sensibilisation des 

scolaires 

Sensibilisation des 

élus 

Repères de crues 

Maintenir un niveau élevé de conscience du 

risque 

Entreprises, 

riverains 

Plaquette 

d’informations 

Axe IV 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Développer la connaissance et la conscience du risque 
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Assistance à la réalisation des 

PCS 

Etendre ou développer l’alerte 

aux communes 

Axe IV 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Alerter et secourir les populations 

Service de prévision des crues 

Préserver/restaurer les zones 

d’expansion de crues 

Etude sur l’impact des seuils et 

atterrissements et plan de gestion 

des atterrissements   

Le Lot  

aux portes de Mende 

 (seuil de la Vernède) 

Valoriser le rôle tampon joué 

par la ripisylve et les zones 

humides 

Limiter l’imperméabilisation 

et mieux gérer les eaux 

pluviales 

Axe IV 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Préserver/améliorer les fonctionnalités régulatrices 

Protéger les zones d’intérêt humain et économique 

Atlas des zones à enjeux du 

Schéma de Cohérence sur la 

prévention des inondations du Lot 

Cartographie des zones 

vulnérables du Schéma de 

Prévention des Inondations du Lot 

Amont 

Axe IV 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 
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Axe V : Assurer la mise en œuvre pérenne et 

effective du SAGE et satisfaire les usages de 
l’eau 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Favoriser l’émergence 

d’une structure à l’échelle 

du bassin versant 

Favoriser l’adhésion de 

l’ensemble des 

communes au projet 

Promouvoir une structuration à l’échelle du projet et 
l’adhésion des communes non adhérentes 

Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Se doter de moyens humains et financiers suffisants pour 
assurer la mise en œuvre et le suivi du SAGE 

Financer 
l’animation et les 
actions du SAGE 

Animer le SAGE 
pour permettre sa 

mise en œuvre 
effective 

Recueillir les 
informations 

nécessaires au 
suivi et à la mise 

en œuvre du SAGE 
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Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Se doter de moyens  techniques pour assurer la mise 
en œuvre du SAGE 

Permettre la mise 

en œuvre des 

actions du SAGE 

par l’élaboration et 

la mise en œuvre 

d’un outil 

opérationnel type 

contrat de rivière 

ou de bassin 
Informer sur le 

contenu du SAGE 

et valoriser les 

actions engagées 

Sensibiliser le 

grand public, les 

enfants, les jeunes 

Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Encourager la professionnalisation fédérée des 
acteurs de l’eau 

Eau potable Assainissement 

Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Protéger les ressources captées et sécuriser 
l’alimentation en eau potable 

Captages pour lesquels 

les périmètres de 

protection ne sont pas 

établis 

Protéger les ressources 
captées vulnérables et 

stratégiques 

Captages pour lesquels 

des problèmes de 

distribution sont 

constatés de manière 

chronique 

Actions d’animation 
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Axe V 

CLE Lot Amont – 28 septembre 2012 

Concilier, sécuriser et valoriser les activités de 
loisirs aquatiques 

Sécuriser et valoriser la 

baignade 

Sécuriser les loisirs 

Merci de votre attention 

Contact SAGE : 

mail : sage-lot-amont@wanadoo.fr 

     tèl: 04 66 31 96 69 
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